
date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument déposé.
Dans ce dernier ca, la présente Convention entre en vigueur
à l'égard de ce pays i la date ainsi idiquée.

b) Si r'outrée en vigueur en application du sous-alinéa a)
précède rentrée ou vigueur des articles 1 à 21 et de l'Ann
on application de rairticle 28.2)) ledit pays sera lié, dans
l'intervalle, par les articles 1 i 20 de l'Acte de Bruxelles de
la présente Convention, qui sont substitués aux articles 1 à 21
et à rAsmoxe.

Article 29"
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la Convauson isabli# o uOPIl

La ratifieation du présent Acte ou l'adhésion à. cet Acte
par tout pays qui n'est pas lié par les articles 22 i 38 de rActe
de Stoekholm de la présente Convention vaut, i seule fin, de
pouvoir appliquer rarticle 14.2) de la Convention instituant
l'Organisation, ratification de rActe de Stockholm ou adhésion
à cet -Acte avec la limitation prévue par l'article 28.1)b»i
dudit Acte.

Ar" cle
[PÀtvoe: 1. Liies de ha posibilité de faime des réserue; 2. Réserves &W&6

jius; résaer«cccSrant le droit de Iraduction; - -' de ha risoeve

1) Sous réserve des exceptions permises par lraiés 2) du
présent article, par l'article 28.1)6), par l'article 33.2), ainsi
que par rAnuoxe, la ratification ou l'adhésion emporte de
plein droit accession i toutes les clauses et admission i tous
les avantages stipulés par la présente Convention.

2) a) Tout pays de l'Union ratifiant le présent Acte ou
y adhérant peut, sous réserve de rarticleY .2) de rl'Âexe,
onserver le bénéfice des réserves qu'il a formulées antérieu-
rament, i la condition d'en faire la déclaration lors du dépit
de sou instrument de ratification ou d'adhésion.

b) Tout pays étranger à rllnion peut déclarer, «nadé
rant i la présente Convention et sous réserve de rairticle V.2)


